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M. Dolez, M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, 

M. Chassaigne, Mme Fraysse et M. Sansu
----------

ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement refusent que le tourisme soit placé sous l’égide d’un chef de fila de 
la région et considèrent que cette compétence doit demeurer partagée.


